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Résolution miroir CS Aylmer – FC Gatineau 

 

Considérant que  

 

 Les Conseils d’administration du Club de soccer d’Aylmer (CSA) et du Football Club de Gatineau 
(FCG) ont mandaté en 2019 certains de leurs administrateurs pour explorer un rapprochement entre 
les deux organisations en collaboration avec les représentants de la Ville de Gatineau ; 
 

 Les administrateurs des deux clubs croient qu’un projet sportif et technique à la philosophie 
commune est possible à court terme ;  

 
 Plusieurs démarches administratives, juridiques et de gouvernance sont prêtes à être présentées 

aux membres des deux clubs ; 
 

 La philosophie d’une saine gestion professionnelle et axée sur les résultats globaux et à long terme 
est partagée par les conseils d’administration qui sera bonifiée par la nouvelle entité ; 

 
 Les ressources et les expertises combinées des deux clubs créeront pour les membres de la valeur 

et des bénéfices supérieurs à ce qu’ils seraient en demeurant séparés ;  
 

 L’Outaouais bénéficiera d’un club offrant à terme l’accès au plus haut niveau de compétition au 
pays pour que les sportifs d’élite demeurent dans la région et que les offres locales et récréatives 
en bénéficient ; 

 

 Le résultat de la démarche créera un club unique dans l’Ouest du territoire de la ville de Gatineau, 
avec l’ambition de faciliter l’accès pour ses membres à des services et des installations adaptés et 
accessibles à l’année ; 

 

 Les conseils d’administration des deux clubs ont déjà approuvé le projet d’unification des clubs CSA 
et FCG qui est appuyé par la Ville de Gatineau et des experts dédiés à son accompagnement ; 

 

 Les administrateurs des deux clubs recommandent l’unification en utilisant la corporation du FCG 
qui est présentement en lice pour l’obtention de la licence provinciale ; 

 

 Ce qui implique qu’ultérieurement, il y aura dissolution de la corporation du CSA et que le FCG 
devra procéder à un changement de nom pour incarner le club unifié.  
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Il est proposé que 

 

 Le conseil d’administration du CSA et celui du FCG recommandent l’unification lors de leurs AGA 
respectives en décembre 2020 ; 

 

 Le conseil d’administration du CSA et celui du FCG obtiennent de leurs membres respectifs le 
mandat de procéder conjointement à l’unification du soccer au sein d’un même Club pour la saison 
automne-hiver 2021-22 au plus tard ; 

 

 Les deux CA élaborent ensemble un protocole d’entente et un plan de transition qui mèneront à 
une assemblée générale spéciale d’unification au plus tard le 1er avril 2021 ; 

 

 Le club de soccer Aylmer fasse par la suite un transfert de ses actifs, passifs et responsabilités 
contractuelles au FC Gatineau (le CSA serait dissout ultérieurement) ; 

 

 Le FC Gatineau acceptera le transfert des actifs, passifs et responsabilités du CSA et procédera à 
un changement de nom pour incarner le club unifié. 

 

 

 

 

 

 

 

 


